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RÈGLEMENT NUMÉRO 2008-0088 RELATIF AUX

NORMES APPLICABLES AUX VENTES-DÉBARRAS DITES

"VENTE DE GARAGE"

 ARTICLE 1

Définitions

Vente-débarras:

Mise en vente par le propriétaire ou l'occupant d'un immeuble d'objets usagés dont il n'a plus besoin, avec étalage extérieur.

Vente de garage:

Vente-débarras.

Vente de déménagement:
Vente par le propriétaire à l'occasion d'un déménagement  d'objets usagés dont il n'a plus besoin, suite à la vente d'une résidence principale.
Avec étalage extérieur.

Vente communautaire:
Vente par un organisme communautaire ou caritatif d'objets usagés qui leurs sont donnés, aux fins de lever des fonds pour l'organisme.

ARTICLE 2
Périodes autorisées des ventes-débarras

Les ventes-débarras sont autorisées sans permis pour trois jours consécutifs, les samedi, dimanche et lundi:

-
à la Fête des Patriotes (troisième lundi de mai)

-
à la Fête du Travail (premier lundi de septembre)

ARTICLE 3
Exceptions

a)
Organismes communautaires ou caritatifs

Les ventes communautaires à toute autre période doivent être autorisées par résolution du conseil.

b)
Propriétaires ayant vendu la résidence principale

Les ventes "de déménagement" sont autorisées lors d'un déménagement suite à la vente d'une résidence principale, sujet à l'obtention d'un permis émis par la municipalité.

ARTICLE 4
Permis de vente de déménagement

Les informations suivantes sont requises pour l'obtention d'un permis de vente de déménagement:

-
Nom

-
Adresse de la résidence vendue

-
Preuve de vente de la résidence

-
Date prévue de la vente de déménagement

Le permis est émis pour le samedi et le dimanche de la même fin de semaine;  en cas de pluie, l'autorisation de vente est reportée aux samedi et dimanche de la fin de semaine suivante.

ARTICLE  5    - 
Localisation

Les ventes-débarras ou ventes de garage doivent avoir lieu sur un emplacement disposant d'un bâtiment principal.  Les terrains vacants sont exclus.
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Les ventes de déménagement doivent avoir lieu à la même adresse que la résidence vendue.

Les ventes communautaires peuvent avoir lieu dans un lieu public ou sur un terrains privé, suivant les autorisations données par le conseil municipal.

ARTICLE 6 -

Publicité de la vente-débarras ou de déménagement

L'affichage temporaire de chaque événement  faisant l'objet du présent règlement  est autorisée pour une période de deux jours précédant l'événement et doit être enlevée dans les deux jours suivant l'événement.

ARTICLE 7  -
Sanctions

Toute personne qui contrevient à l'une ou l'autre des dispositions du présent règlement commet une infraction et est passible d'une amende minimale de 200,00$ pour une première infraction si le contrevenant est une personne physique et de 400,00$ pour une première infraction si le contrevenant est une personne morale, d'une amende minimale de 400,00$ pour une récidive si le contrevenant est personne physique et d'une amende minimale de 600,00$ pour une récidive si le contrevenant est une personne morale; l'amende maximale qui peut être imposée est de 1000,00$ pour une première infraction si le contrevenant est une personne physique et de 2000,00$ pour une première infraction si le contrevenant est une personne morale;  pour une récidive, l'amende maximale est de 2000,00$ pour une personne physique et de 4000,00$ si le contrevenant est une personne morale.

Dans tous les cas, les frais de la poursuite son en sus.

Les délais pour le paiement des amendes et des frais imposés en vertu du présent article, et les conséquences du défaut de payer lesdites amendes et les frais dans les délais prescrits, sont établis conformément au Code de procédure pénale du Québec (L.R.Q.l, c. C-25.1).

Si une infraction dure plus d'un jour, l'infraction commise à chacune des journées constitue une infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des infractions peuvent être imposées pour chaque jour que dure l'infraction, conformément au présent article.

ARTICLE 8 -

Responsable de l'application

Le conseil autorise de façon générale tout agent de la paix ainsi que tout officier désigné par le conseil pour l'application des règlements, à entreprendre des poursuites pénales contre tout contrevenant à toutes dispositions du présent règlement, et autorise généralement en conséquence ces personnes à délivrer les constats d'infractions utiles à cette fin;  ces personnes sont chargées de l'application du présent règlement.

Le responsable de l'application du présent  règlement est autorisé à visiter et à examiner, entre     7 h et 19 h, toute propriété mobilière et immobilière, ainsi que l'intérieur et l'extérieur de toute maison, bâtiment ou édifice quelconque, pour constater si le présent règlement y est exécuté, et tout propriétaire, locataire ou occupant de ces propriétés, maisons, bâtiments et édifices, doit le recevoir, le laisser pénétrer et répondre à toutes les questions qui lui sont posées relativement à l'exécution du présent règlement.

ARTICLE 9   -
Entrée en vigueur

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Adopté ce 13 mai 2008
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